Agenda 21

En 1992, lors du sommet de la Terre de Rio, 173 pays adoptent le programme Action 21 (ou Agenda 21 en anglais). C'est une déclaration qui fixe un programme d'actions pour le XXIe siècle dans des domaines très diversifiés afin de s'orienter vers un développement durable de la planète. Ainsi, Action 21 énumère quelques 2500 recommandations concernant les problématiques liées à la santé, au logement, à la pollution de l'air, à la gestion des mers, des forêts et des montagnes, à la désertification, à la gestion des ressources en eau et de l’assainissement, à la gestion de l’agriculture, à la gestion des déchets.
Aujourd’hui, le programme Action 21  reste la référence pour la mise en œuvre du développement durable au niveau des territoires.
Dans le cadre du chapitre 28 de cet Agenda 21 ( Cf. : annexe 1 ), les collectivités territoriales sont invitées, en s'appuyant sur les partenaires locaux que sont les entreprises, les habitants et les associations, à mettre en place un Agenda 21 à leur échelle, appelé Agenda 21 local.

Sommaire 

A – Qu’est ce que le développement durable ?

Définition du concept

Historique ; du Club de Rome à Johannesburg

B – De l’agenda 21 de Rio aux agendas 21 locaux


Définition 


Les grandes étapes


Exemples

C – Les aspects juridiques français du développement durable

Annexe 1 : L’action 21 (ou agenda 21 de Rio )

Annexe 2 : La charte d’Aalborg

Annexe 3 : La conférence de Lisbonne

Annexe 4 : La charte de l’environnement

A - Qu’est ce que le développement durable ?
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Définition du concept

Schéma du développement durable : à la confluence de trois préoccupations, dites "les trois piliers du développement durable".

Le « développement durable » (ou développement soutenable) est, selon la définition proposée en 1987 par la Commission mondiale sur l’environnement et le développement dans le Rapport Brundtland[1] :

« un développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des générations futures de répondre aux leurs. Deux concepts sont inhérents à cette notion : le concept de " besoins ", et plus particulièrement des besoins essentiels des plus démunis, à qui il convient d’accorder la plus grande priorité, et l’idée des limitations que l’état de nos techniques et de notre organisation sociale impose sur la capacité de l’environnement à répondre aux besoins actuels et à venir. » 

Autrement dit, il s'agit d'affirmer une double identité :

· Dans l'espace : chaque habitant de cette terre a le même droit humain aux ressources de la Terre ; 

· Dans le temps : nous avons le droit d'utiliser les ressources de la Terre mais le devoir d'en assurer la pérennité pour les générations à venir. 

Historique ; du club de Rome à Johannesburg

1968 : création du Club de Rome qui regroupe une poignée d'hommes, occupant des postes relativement importants dans leurs pays respectifs et qui souhaitent que la recherche s'empare du problème de l'évolution du monde pris dans sa globalité pour tenter de cerner les limites de la croissance.

1972 : le Club de Rome publie le rapport Halte à la croissance ?, ou Les limites de la croissance, le titre original étant The limits to growth, rédigé à sa demande par une équipe de chercheurs du Massachusetts Institute of Technology. Ce rapport donne les résultats de simulations informatiques sur l'évolution de la population humaine en fonction de l'exploitation des ressources naturelles, avec des projections jusqu'en 2100. Il en ressort que la poursuite de la croissance économique entraînera au cours du XXIe siècle une chute brutale des populations à cause de la pollution, de l'appauvrissement des sols cultivables et de la raréfaction des ressources énergétiques.

1972 (16 juin) : une conférence des Nations unies sur l'environnement humain à Stockholm expose notamment l'écodéveloppement, les interactions entre écologie et économie, le développement des pays du Sud et du Nord.

L'environnement apparaît en effet à partir des années 1970 comme un patrimoine mondial essentiel à transmettre aux générations futures et le philosophe Hans Jonas a exprimé cette préoccupation dans son livre Le Principe responsabilité (1979).

1980 L'Union internationale pour la conservation de la nature publie un rapport intitulé La stratégie mondiale pour la conservation[2] où apparaît pour la première fois la notion de « développement durable », traduite de l'anglais « sustainable development ».

1987 (avril) : Une définition du développement durable est proposée par la Commission mondiale sur l'environnement et le développement (Rapport Brundtland).

1992 (3 au 14 juin) : Deuxième Sommet de la Terre, à Rio de Janeiro en 1992 : consécration du terme "développement durable", Le concept commence à être largement médiatisé devant le grand public. Adoption de la convention de Rio et naissance de l'Agenda 21. La définition Brundtland, axée prioritairement sur la préservation de l'environnement et la consommation prudente des ressources naturelles non renouvelables, sera modifiée par la définition des « trois piliers » qui doivent être conciliés dans une perspective de développement durable : le progrès économique, la justice sociale, et la préservation de l'environnement.

2002 (26 août au 4 septembre) : Sommet de Johannesburg : En septembre, plus de cent chefs d'État, plusieurs dizaines de milliers de représentants gouvernementaux et d'ONG ratifient un traité prenant position sur la conservation des ressources naturelles et de la biodiversité. Quelques grandes entreprises françaises sont présentes.

2005 : Entrée en vigueur du protocole de Kyōto sur la réduction des émissions des gaz à effet de serre. 

B – Agenda 21 local

Déclinaison concrète de l'Agenda 21 issu de la conférence de Rio en 1992, un agenda 21 local offre un cadre de travail aux collectivités locales et leurs habitants pour y mettre en œuvre les concepts de développement durable.

Le terme agenda est à comprendre au sens anglo saxon du terme, à savoir programme. Celui-ci doit harmonieusement traiter les aspects :

· économiques, 

· sociaux et culturels, 

· environnementaux. 

Enfin un tel projet doit être imaginé avec la plus large participation de la population est des acteurs (associations, entreprises, administrations).

Au niveau européen, la mise en place des différents agendas a été initiée par la conférence d'Aalborg en 1994 (Cf. : Annexe 2) suivie par celle de Lisbonne  (Cf. : Annexe 3) deux ans plus tard.

Définition
Un agenda 21 local est un des outils de transcription dans la réalité du développement durable. Si, au final, il s'agit d'un plan d'actions programmées, la méthode d'élaboration de l'agenda 21 est aussi importante que le résultat final car, en réalité, les deux sont interdépendants. En effet, quelle que soit la nature de la structure qui s'engage dans un agenda 21, il s'agit bien de réorienter les actions de celle-ci à la lumière des principes du développement durable. Cela exige l'implication de toutes les parties prenantes[1]. Pour une collectivité territoriale, les parties prenantes sont notamment les élus, les services, les « grands acteurs » (associations, administrations, établissements publics, syndicats professionnels…) et bien sûr les citoyens. L'autre impératif est la réalisation d'un diagnostic préalable à l'échange avec les parties prenantes. Ce diagnostic vise à donner à tous une base de travail et de discussion commune.

En résumé, l'ambition d'un tel programme nécessite la mobilisation de tous mais plus particulièrement du plus haut responsable de la structure (directeur, président, maire[2] ou chef de l'entité territoriale …).

Il s'agit d'une démarche itérative c'est-à-dire qui est pérenne. Un agenda 21 doit constamment évoluer pour améliorer son efficacité d'où l'utilité d'une évaluation continue des actions mises en place à l'aide d'une batterie d'indicateurs.

Au sens strict, le terme d'agenda 21 local correspond aux plans de développement durable mis en place par les collectivités territoriales. En réalité, d'autres acteurs se sont appropriés le terme "agenda 21" pour qualifier leur projet de développement durable tels certains établissements publics ou entreprises.

Grandes étapes
L'élaboration d'un agenda 21 est un processus long - 3 à 4 ans le plus souvent.

Les étapes principales sont le diagnostic, la concertation et l'écriture du plan d'actions.

Le diagnostic est composé de deux volets : un état des lieux du territoire et une évaluation des politiques menées au regard du développement durable. Ce double apport donne les informations nécessaires à l'engagement d'un dialogue avec les acteurs du territoire et les habitants.

La concertation fait partie intégrante d'une démarche se réclamant du développement durable (notion de gouvernance). Cela suppose une révolution de la part des institutions dans leur manière de concevoir leur action. L'exercice du partage de la réflexion est difficile mais toujours enrichissant pour le porteur du projet agenda 21.

L'écriture du plan d'actions doit restituer les propositions émises durant la concertation en les hiérarchisant. Concrètement, cela signifie que chaque proposition est analysée en terme de pertinence globale et vis-à-vis des compétences de la collectivité, d'incidence financière mais aussi en terme d'impacts environnementaux et sociaux.

Ce plan est ensuite soumis aux élus qui le modifient avant de le voter. On rentre alors dans la phase de mise en œuvre de l'agenda 21.

Exemples
La France est relativement en retard par rapport à beaucoup de pays européens en matière d'agendas 21 locaux. Les premières expériences n'ont réellement émergé qu'à partir de 1996 soit quatre ans après la conférence de Rio.

On peut citer l'exemple de la Ville d'Échirolles (Isère), commune de l'agglomération grenobloise ayant validé son agenda 21 en 2003 et plusieurs fois récompensée au niveau national. Parmi les agendas 21 locaux originaux, il peut être cité, celui de la commune du Séquestre (81) dans le Tarn, qui a longtemps été celui de la plus petite collectivité française à s'être engagé dans cette démarche On peut noter que les valeurs et recommandations véhiculées par l'Agenda 21, véritable appel à l'action, ont pu être déclinées par quelques autres structures que les collectivités locales, à l'image de l'Agenda 21 du sport en France

Le développement durable, associé à la notion de bonne gouvernance, n'est pas un état statique d'harmonie mais un processus de transformation dans lequel l'exploitation des ressources, le choix des investissements, l'orientation des changements technologiques et institutionnels sont rendus cohérents avec l'avenir comme avec les besoins du présent[]
Pour le respect d'objectifs de développement durable sur les territoires des grandes régions économiques, les réseaux de villes et les communautés urbaines sont à même d'exprimer les besoins et de mettre en œuvre des solutions dans le cadre de l'outil défini au sommet de la Terre de Rio de Janeiro : l'agenda 21. L'agenda type définit 40 chapitres répartis en quatre sections.

Par ailleurs, les collectivités territoriales sont en relation avec les entreprises, les universités (et les grandes écoles en France) et les centres de recherche, pour imaginer les solutions innovantes de demain.

Le gouvernement français élabore un cadre de référence pour les projets territoriaux de développement durable dont les agendas 21 locaux[]
C – Les aspects juridiques de la loi française en terme de développement durable


La démarche Agenda 21 d'élaboration d'un projet de territoire répondant aux principes du développement durable s'appuie désormais sur des fondements législatifs. À la LOADDT, votée en 1999, il convient d'ajouter la loi sur la coopération intercommunale (1999) et la loi solidarité et renouvellement urbain (SRU, 2000) ainsi que la loi d'orientation agricole (LOA, 1999) et la toute récente loi démocratie de proximité (2002). Chacune de ces lois propose aux collectivités locales maîtres d'ouvrage des outils qui favorisent, au plan local, une politique de développement durable dans le sens des orientations de Rio de 1992. Le président Jacques Chirac a poussé à la rédaction d'une charte de l'environnement en 2004, faisant de la France le premier pays au monde à inclure l'environnement dans sa Constitution.

La Charte de l'environnement est, en France, un texte à valeur constitutionnelle consacrant les Droits de l'homme et de la Société dans son Environnement. De cette valeur reconnue qui la met au sommet de la hiérarchie des normes, au dessus des traités internationaux, lois et réglementations, la France dispose désormais d'un outil pour promouvoir le développement durable au même titre que d'autres objectifs constitutionnels.

Cette charte est l'aboutissement d'un projet initié et annoncé par le Président de la République française Jacques Chirac, sous l'impulsion de Nicolas Hulot.
Le développement durable est désormais un objectif affiché dans les dernières lois françaises. 

1999 
· Loi d'orientation pour l'aménagement et le développement durable du territoire (site de la DATAR) (Loi du 25 juin 1999) 

Art. 25 II: 
"...Les communes ainsi que leurs groupements ayant des compétences en matière d’aménagement de l’espace et de développement économique, élaborent une charte de pays. Cette charte exprime le projet commun de développement durable du territoire selon les recommandations inscrites dans les agendas 21 locaux du programme " Action 21 " que sont la traduction locale des engagements internationaux finalisés lors du sommet de Rio de Janeiro." 

Art. 26 : 
"...Dans une aire urbaine d’au moins 50 000 habitants… projet d’agglomération… selon les recommandations inscrites dans les agendas 21 locaux du programme " Action 21 " que sont la traduction locale des engagements internationaux finalisés lors du sommet de Rio de Janeiro." 


2000 
· Loi relative à la solidarité et au renouvellement urbain (SRU) du 13 décembre 2000 

Art. L. 123-3 : 
Le plan local d’urbanisme (PLU) doit présenter, "àpartir d’un diagnostic, le projet d’aménagement et de développement durable de la commune." 
Le PLU doit être l’expression de la politique de développement durable de la commune. 
Le PLU implique également une plus grande démocratisation des procédures à travers la généralisation de la concertation et de l’enquête publique. 

Illustration : les PLU en Ile-de-France (Site de l'Agence Régionale de l'Environnement et des Nouvelles Energies) 
2003 
· La Stratégie nationale du développement durable (SNDD) : 
Plan d’Action - Mesure I.E.1 : 
Objectif : favoriser, en 5 ans, la mise en place de 500 agendas 21 locaux, notamment sur les territoires bénéficiant d’une aide publique comme les grands projets de ville, les parcs naturels régionaux, les groupements de communes, les pays ou agglomérations dans le cadre des contrats territoriaux

· Le Conseil national du développement durable (CNDD) : 
Rattaché au Premier ministre, il réunit des réprésentants de la société civile, des collectivités territoriales (90 membres). Il a une fonction de conseil et de proposition tout au long du processus d'élaboration, de mise en oeuvre et de suivi de la Stratégie nationale. 

2005 
· La Charte de l'environnement, adossée à la Constitution : 
Adoptée par le Congrès (réunion de l'Assemblée nationale et du Sénat) le 28 février 2005, elle affirme dans son article 1er : "chacun a le droit de vivre dans un environnement équilibré et respectueux de la santé."

2005 - 2007 
·un cadre de référence pour le développement durable territorial 

Dès 2004, dans l’optique d’une labellisation des agendas 21 locaux, le ministère de l’Ecologie et du Développement durable a engagé, en concertation avec l’ensemble des acteurs concernés, une réflexion visant à une reconnaissance nationale des agendas 21 locaux en contrepartie du respect de cinq critères essentiels.
